
;)

H

SKCTION m

ART.3.-Les intérêts de la Cour

seront confiés à un Conseil compose

de huit membres élus par le Barreau.

A«-r. 4.-Le Conseil se composera

U-un Président, d'un Vice-Pres-dent

d-un Secrétaire, d'un Tresor-.r, d un

premier Officier-Réorganisateur, d un

second Officier-Réorganisateur et de

deux Conseillers.

Art. .5. -Les membres du dit Con-

seil seront élus dans l'ordre c.-haut

mentionné par le Barreau qm aura

auparavant procédé à rélect.on du

Juge Le Juge-Suppléant sera élu le

dernier de tous

Art. 6.—Ces élections faites au

bulletin secret seront présidées par le

premier Officier-Réorganisateur, le


